
LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
Objectif

Favoriser l'insertion ou la réinsertion professionnelle par l’acquisition d’une qualification reconnue.

Bénéficiaires

• Jeunes de 16 à 25 ans révolus, souhaitant compléter leur formation initiale, quel que soit leur niveau de formation initiale
• Personnes sans emploi de 26 ans et plus.

Nature et durée du contrat

• Le contrat de professionnalisation comprend une action de professionnalisation conclue pour une durée de 6 mois à
1 an, en CDD ou au début d’un CDI.
Ces durées peuvent être portées jusqu’à 24 mois, si un accord de branche, d’entreprise ou interprofessionnel le prévoit.

Durée des actions de formation

• Les actions de formation peuvent être complétées par des actions d’accompagnement et d’évaluation.
• Leur durée est comprise entre 15% et 25% de la durée du contrat (totalité du CDD ou de l’action de professionnali-
sation du CDI), sans être inférieure à 150 heures.
Elles peuvent aller au-delà de 25%, si un accord de branche, d’entreprise ou interprofessionnel le prévoit.

Rémunération

• Jeunes de moins de 26 ans : rémunération minimale (sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favora-
bles) calculée en fonction de l'âge et du niveau de formation.

- Minimum 55% du SMIC pour les moins de 21 ans,
- Minimum 70% du SMIC pour les plus de 21 ans à moins de 26 ans,
Majoration de 10 points pour les titulaires d’une qualification au moins égale à celle d’un Bac Professionnel ou

d’un titre ou diplôme à finalité professionnelle de même niveau.
• Demandeurs d’emploi de 26 ans et plus : : au minimum 85% du Minimum Conventionnel, sans être inférieure au SMIC.
Dans certains cas, l’Assédic peut verser un complément de rémunération à l’ancien demandeur d’emploi bénéficiaire de l’ARE.

Avantages pour l’employeur

• Exonération des cotisations patronales de sécurité sociale, pour l’embauche des jeunes de 16 à 25 ans révolus et des
demandeurs d’emploi de 45 ans et plus (application de la “réduction Fillon” pour les 26 à 44 ans).
• Incitations financières

- Une prime de 200 € par mois la première année et 100 € par mois l’année suivante pour tout employeur ayant
conclu un contrat de professionnalisation à durée indéterminée auprès de certains jeunes.

- Une aide forfaitaire de l’Assédic de 200 € par mois (dans la limite de 2 000 €) pour tout employeur qui embau-
che en contrat de professionnalisation (CDD ou CDI) certains chômeurs indemnisés de 26 ans et plus.

• Financement par AGEFOS PME :
- 9.15 € de l’heure pour les actions de formation, d’évaluation et d’accompagnement

(sauf dispositions particulières prévues par accord de branche ou interprofessionnel).
- 15 € maximum de l’heure pour la formation du tuteur (durée maximale 40 heures).
- 230 € par mois et par bénéficiaire pour l’exercice de la fonction tutorale (pour une durée maximale de 6 mois).

• Aucune incidence sur le calcul de l’effectif de votre entreprise pendant toute la durée de l’action de professionnalisa-
tion (à l’exception de la tarification des accidents du travail et des maladies professionnelles).

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
Une solution simple, souple et efficace pour recruter,

tout en favorisant l’insertion de jeunes
ou la réinsertion professionnelle de demandeurs d’emploi.

Constitution du dossier : pièces à adresser à AGEFOS PME

o les trois derniers feuillets du Cerfa dûment remplis et signés par l’employeur et le salarié embauché,

o les conditions générales de gestion signées par l’employeur (cf. modèle ci-joint),

o pour la formation externe (dispensée par un organisme de formation) :
la copie de la convention de formation,

o pour la formation interne (réalisée en totalité ou pour partie par l’entreprise) :
le cahier des charges de la formation interne (cf. modèle ci-joint).

Saisissez en ligne le formulaire Cerfa sur le site Web AGEFOS PME
ou demandez-le à votre AGEFOS PME.

Contactez votre AGEFOS PME.
Un conseiller vous accompagne dans toutes les étapes de votre projet de recrutement :

de l’analyse de vos besoins à l’instruction du dossier.

RECRUTER EN CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION :
AVEC AGEFOS PME, C’EST TRÈS SIMPLE.
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Adressez les 3 derniers volets du Cerfa ainsi que les pièces annexes
à votre AGEFOS PME au plus tard dans les 5 jours ouvrables qui suivent l’embauche.
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AGEFOS PME se charge de transmettre votre dossier à l’Administration compétente
pour enregistrement et vous communique un accord de financement.
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Précisez s’il s’agit du contrat initial
ou d’un renouvellement (voir au verso du Cerfa)

Tuteur :
salarié responsable de l’accueil et de la formation

du titulaire dans l’entreprise.

Attention :
le nombre de bénéficiaires sous la responsabilité

du tuteur ne peut dépasser 3 personnes
ou 2 si le tuteur est le chef d’entreprise.

Le tuteur doit justifier d’une expérience professionnelle
minimale de 2 ans dans une qualification

en rapport avec l’objectif de professionnalisation visé.

Durée totale comprise entre 6 et 24 mois

Ne peut être inférieure à 150 heures

Correspond à la durée de la formation

Signatures obligatoires.
L’imprimé Cerfa vaut contrat de travail.

À remplir impérativement

Le bénéficiaire non compris

Si le bénéficiaire est étranger, joindre la copie d'une des
pièces suivantes :
- ressortissant d'un pays de l'UE* ou de l'EEE** : certifi-
cat de travail ou attestation de l'employeur ou titre de
séjour CE valable 10 ans (attestant de sa qualité de tra-
vailleur ou de membre de famille d'un travailleur)
- ressortissant d'un pays hors UE ou hors EEE : titre de
séjour l'autorisant à travailler (carte de séjour temporaire
ou certificat de résidence Algérien d'un an portant la
mention “salarié” ou “vie privée et familiale”, carte de
résident ou certificat de résidence Algérien de 10 ans)

(*) UE : Union Européenne
(**) EEE : Espace Économique Européen

À défaut de dispositions conventionnelles ou contrac-
tuelles plus favorables, ce sont les règles de droit com-
mun qui s’appliquent.

Reprendre les indications correspondantes
dans la convention collective

N° identifiant à compléter 
pour tout bénéficiaire inscrit aux ASSEDIC 

en tant que demandeur d'emploi




